
Communiqué de presse de Christine Defraigne

Nouveau tour de piste 

pour le « Cirque des contrariétés » 
après la commission du 14 février :

ce sera bien un gouffre financier 

pour la Ville de Liège !
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A ma demande, la commission du Bourgmestre se penchait ce mercredi 14 février sur la situation du Cirque des Variétés. Force est de constater que mes inquiétudes dans se dossier, que j’exprimais fin juillet, sont en train de confirmer leur triste réalité. 

Les erreurs de la Ville sont de plusieurs ordres :

1/ La décision d’effectuer des travaux de structure dans un bâtiment classé SANS PERMIS DE BATIR pose plus que des questions !
2/ L’absence d’étude de stabilité préalable au placement d’une dalle de béton au 3ème étage qui nécessite aujourd’hui des renforcements de structure estimés à plus de 90.000€  sans compter le supplément de 27.000€ estimé en raison de la réévaluation des marchés passés en 2003 mais stoppés suite au problème de stabilité, soit 117.000€ 
3/ L’inadéquation des lieux à la fonction prévue, nécessitant des aménagements coûteux (même hors problème de stabilité) estimés au minimum à 219.162€ et plus que probablement, avec les travaux nécessaires au site, 285.000€ de plus, soit 592.492€, auxquels continuent de s’ajouter les 1.250€ mensuels versés à titre de loyer à l’asbl « Ville et Quartier », soit 65.000€ depuis octobre 2002 !
4/ Les problèmes juridiques posés par le projet : pour pouvoir utiliser le 3ème étage comme prévu, il est nécessaire de pouvoir disposer d’une emprise de 130m² cédée par convention à l’ASBL responsable de l’animation du Cirque des Variétés. La Ville envisage donc de racheter un droit d’occupation au prix du droit de propriété, à savoir près de 28.000€, alors même que la nature exacte de ce droit – location ou emphytéose – ce qui est fondamentalement différent dans ses conséquences juridiques,  n’est pas encore clairement définie, et que l’ASBL n’a pas déboursé un euro pour acquérir ce droit qu’elle s’apprête à revendre cher et vilain.

5 / Le propriétaire semble particulièrement malmené, et soulève des objections de trois ordres :

( Les conventions entre le propriétaire et l’ASBL d’une part, et entre l’ASBL et la Ville d’autre part sont plus que malmenées, puisque ces documents prévoyaient une affectation culturelle, ce qu’une piste de circulation n’est pas, à moins de considérer les panneaux de circulation comme des œuvres d’art…

( Le propriétaire ne parvient pas à obtenir la preuve que son bien est assuré régulièrement, et que les dommages éventuels restent couverts après les travaux effectués au 3ème étage qui menacent la structure du bâtiment.

(Enfin, il semblerait que le fisc réclame au propriétaire des taxes sur les subsides perçus par l’ASBL « Ville et Quartier » pour la remise en état du 4ème étage.

6/ Le rachat annoncé comme presque conclu est encore loin du compte, puisque la Ville prétend racheter les deux derniers étages du bâtiment à son propriétaire pour 400.000€, ce que le propriétaire refuse catégoriquement, évaluant son bien à près de 1.000.000 d’euros. Et le litige est tel que ledit propriétaire envisage d’assigner la Ville et l’ASBL « Ville et quartier » pour récupérer et remettre en état son bien.

 7/ Si la convention était résiliée aux torts du bailleur, et qu’une remise en état était ordonnée, elle ne pourrait pas se faire sans une intervention aux étages inférieurs, dont deux sont exploités commercialement ! Outre les conflits d’intérêts entre un échevin et une asbl qu’il préside, c’est le choix même du bâtiment et les travaux qui y ont été effectués qui se révèle désastreux par son absence de vision, son coût faramineux et son mépris des législations.

*******

Quand un échevin crée une ASBL, établit son siège à son domicile privé, en devient président, administrateur-délégué, perçoit en son nom des subsides publics, y compris de la Ville qu’il représente, il y a clairement une confusion d’intérêt. 

Quand, pour rembourser les emprunts de cette ASBL, la Ville trouve un subterfuge pour sous-louer des locaux qu’elle n’occupe pas, et paie 1.250 euros par mois depuis octobre 2002 un droit d’occupation que l’ASBL avait reçu à titre gratuit, il y a pour le moins des questions à se poser.
J’adresse donc ce jour le dossier au Ministre COURARD, en lui demandant de se prononcer quant à la compatibilité entre les fonctions d’échevin et de président d’une ASBL liée par convention à la Ville de Liège.

D’autant qu’à la lecture des différents rapports des services d’étude, on constate donc qu’on est encore loin du compte, et que plus de 500.000 euros devront encore être investis dans le bâtiment pour le rendre utilisable, sans pour autant que la Ville n’en devienne propriétaire.

Et si la Ville veut se rendre propriétaire des lieux et les utiliser de manière opérationnelle, c’est, dans le meilleur des cas, au minimum UN MILLION D’EUROS que ce dossier coûtera aux finances communales. 
Je ne peux que regretter ce gâchis et inviter une nouvelle fois les responsables de ce dossier à assumer leurs erreurs et à mettre fin aux conflits d’intérêts entre leurs fonctions publiques et privées.

Ce dossier est une calamité, un tonneau des danaïdes qui coûte et coûtera cher pour un résultat aléatoire. Si l’on considère les 2.000.000 d’euros d’argent public déjà investis en subsides divers pour la restauration du lieu, les  500.000 euros de travaux  à effectuer pour le rendre fréquentable et le coût du rachat éventuel du bâtiment (entre 400.000€ et 1.000.000€), on obtient une piste de circulation dont le coût oscille entre 3.000.000 et 3.500.000 euros !

Un seul constat s’impose : l’échevin Firket  coûte cher à la collectivité.
ANNEXE : récapitulatif des marchés déjà passés
Dalle Béton

20.200€


OK

Plafonnage

08.200€


OK

Menuiserie

51.900€


Non

Plomberie

09.675€


Non

Electricité

47.475€


Non

Chauffage

16.905€


Marché à réintroduire

Peinture

09.460€


Non

Seuls 1 et 2 ont été réalisés effectivement. Quant au marché de chauffage, il doit être recommencé, ce qui donne, selon les estimations :

Dalle Béton

20.200€







OK

Plafonnage

08.200€







OK

Menuiserie

51.900€
+ 12.500€ soit 64.400€
Plomberie

09.675€
+ 02.500€ soit 12.175€
Electricité

47.475€
+ 09.500€ soit 56.975€
Chauffage
       (16.905€)          réestimé à 35.937€
Peinture

09.460€
+ 02.500€ soit 11.960€
Soit un surcoût de 46.032€ par rapport au projet initial, et 69.212€ à mettre à charge du budget de police 2007.
Etudes de stabilité :

Dehareng : 


11.995€

Travaux estimés :

78.375€

A. Prix des marchés restant à passer

Une étude approfondie du bâtiment montre que d’autres travaux devront encore être réalisés pour l’aménagement des abords, à savoir :

Coordination sécurité



003.000€

Modifications au projet (cloisons)

006.275€

Cage d’escalier intérieure*


038.600€

Cage d’escalier extérieure + abords*

116.400€

Alarme incendie*



017.000€




Ascenseur et accès PMR


085.000€

Rachat 130m² à 160€/m²


028.000€

* Pour ce poste, la Ville souhaite faire participer les propriétaires des autres étages aux frais 
B. Coût total de l’opération

Dalle Béton





020.200€





Plafonnage





008.200€





Menuiserie





064.400€

Plomberie





012.175€

Electricité





056.975€

Chauffage
      




035.937€

Peinture





011.960€

Dehareng 
 




011.995€

Travaux estimés 




078.375€

Coordination sécurité



003.000€

Modifications au projet (cloisons)

006.275€

Sous total





309.492€

Cage d’escalier intérieure*


038.600€

Cage d’escalier extérieure + abords*
116.400€

Alarme incendie**



017.000€




Ascenseur et accès PMR


085.000€

Rachat 130m² à 160€/m²


028.000€

Soit le faramineux total de : 

594.492€

Auxquels viennent s’ajouter le prix de la location,  soit 1.250€ x 52 mois, soit 65.000 euros
On en est donc à une estimation du coût total du projet à 659.492€

Si on y ajoute le rachat éventuel du bâtiment, on obtient au minimum un coût de plus d’un million d’euros !
Si on tient compte des subsides déjà versés pour réparer et mettre en conformité le dernier étage du bâtiment, on approche alors des TROIS MILLIONS D’EUROS !!!
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